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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° O12/DL/2023 
 

L’Agence de l’Oriental en partenariat avec la Province de Driouch, les Communes de Tsaft et Ait Mait 

; la Province de Taourirt, les Communes de Ahl Oued Za et Mestegmer, lance un appel d’offres 

ouvert sur offres des prix pour l’acquisition de quatre (4) véhicules de transport scolaire au profit du 

monde rural : 

•  Deux (2) véhicules de transport scolaire au profit des Communes de Tsaft et Ait Mait dans la 

Province de Driouch. 

• Deux (2) véhicules de transport scolaire au profit des Communes de Ahl oued Za et Mestegmer 

dans la Province de Taourirt, en lot unique. 

Dans ce cadre, il sera procédé, le mardi 29 août 2023 à 10H dans la salle de réunions de l’Agence de 

l’Oriental, sise au 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda à l’ouverture des plis du présent appel d’offres. 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au bureau d’ordre du siège de l’Agence de l’Oriental (sis à 

13, Rue Mohamed Abdou-Oujda). Il peut également être téléchargé à partir du portail des marchés 

publics : www.marchespublics.gov.ma  

 

Le montant du cautionnement provisoire est fixé comme suit : 28.000,00 Dhs, (vingt-huit mille 

dirhams). 

L’estimation des coûts des prestations est de : 1.700.000,00 Dhs TTC, (Un million sept cent mille 

dirhams Toutes Taxes Comprises). 

 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 

dispositions des articles 27, 29 et 31 du règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental. 

 

Le dépôt et le retrait des plis et des offres des concurrents s’effectuent, obligatoirement, par voie 

électronique, via le portail des marchés publics, dans les conditions fixées par l’arrêté n° 1982-21 du 9 

joumada I 1443 (14 décembre 2021) relatif à la dématérialisation des procédures de passation des 

marchés publics et des garanties pécuniaires.    

 

 La documentation originale (prospectus, notices et autres documents techniques) doit être déposée 

au siège de l’Agence de l’Oriental, sis à 13, Rue Mohamed Abdou- au plus le Lundi 28 Août 2023  

avant 10h00. 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 9 du règlement de consultation. 

 

Le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental peut être téléchargé à partir du site portail de 

l’Agence de l’Oriental : www.oriental.ma. 
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